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~rioritéau~ND~tetàlaluttecontrela~auvreté

L
a Franceet laMaurita-

nie ont signé le 17
juillet 2003,uncontrat

de Désendeltement-Dévelop-
pement (C2D) d'un montant
glqbal de 14,7millions d'euros
soit environ 4,4 milliards
d'UM. Couvrantlapériodedu 1
cr juillet 2002 au 31 décembre
2006, ces ressources que la
coopération française place
danslemécanismeaditionnel à
raccord bilatéral cn Club de
Paris,lui-même inscrit dans le
cadre de l'Initiative PPTE,
serontaFFectéesà deux impor-
tants domainesde la coopéra-
tion françaiseavec 'a Maurita-
nie: le pNDSE (Programme
National deDéveloppementdu
SecteurEducatif) pour 9,8mil-
lionsd'euroset la luttecontrela

pauvreté dans les régions de
l'Assaba et du Guidimakha

pour 4.4 millions d'euros. La
signature de celte important
accord de coopération a été
faite par MM. Abdallahi ouId
Souleymane Ould Cheikh
Sidiya (MAED) et Abdelkader
OuIdAhmèd(CDHLCpI), côté
mauritanien e"tl'Ambassadeur

Je franceen iviaurllailieen pre-
senceduDirecteurde l'Agence
Françaisede Développement.

Le C2D Mauritanieest l'ulti-

me phased'un long processus
de traitementde la delte, com-
mencéeenfévrier 2000,dateà

bquelle lepaysavaitalteint le«
point dedécision» de l'initiati-
ve renForcéesur la delte, des

PPTE. Cette performancequi
survenait après une période
intérimaireaucoursde laquelle
le gouvernementavait élaboré
puis mis en oeuvre un Callre
Stratégiquede Lulte contre la
Pauvreté(CSLp), a pousséles
conseils d'Administration du
FondsMonétaire International
et de la Banque mondiale à
Fairebénéficier la Mauritanie

d'un allègement représentant
361 millions de dollars en
valeur actualisénette.

D'autres concoursfinanciers
ont suivi

Le satisFecitdu FMI et de la

Banque mondialc a suffi pour
déclencheruneavalanched'ac-
cords bilatéraux au cours des-

quels plusieurscréancierde la
Mauritanie ont pris la décision
d'éponger toutou unepartiede
sa dette. Au cours d'une

réunion tenuele 8juillet 2002,
les créanciers bilatéraux

membresdu Club de Parisont

décidé d'alJnuler 188 millions
de dollars de crédit VAN et de
consentir un cFfortadditionncl
de 116millions$US.

Au terme de ccs accords, la

Francepartenairehistorique et
stratégiquede la Mauritanie a
annuléd'un seulcoup36,6mil-
lions d'euros (23,7 millions
pourlescréancescommerciales
et 12,9millions d'aide publique
au développement). Le C2D
qui vientêtresignéestconsécu-
tif à unedécisiondu gouverne-
mentfrançaisvisantàmettreen
placeun mécanismeprogressiF
d'annulation additionnellepor-
tant sur le solde des créances

ApD restantduesaprèsl'accord
bilatéral. Unc condition cepen-
dant allant dans le sens de la
Bonne gouvernance; après
avoir étéhonoréeslescréances
dues seront reversées sous
Formedesubvention destinées

à accompagnerle progra,mme
de lute contre la pauvreté «
identifiées» et « ment~nnés »
danslecontratpour«éviterune
dispersionetunsaupoudragede

moyens» dixit l'Ambassadeur
de FranceenMauritanie lorsde

la signaturedu C2D, Et l'Am-
bassadeurde poursuivre: « la
Formulationavantla fin de "an-

née 2003, des programmes
Régionaux de Lulte contre la
Pauvreté(PRLP) danscesdeux
régionspermettradebien cibler
lespriorités, dansun processus
de concertation régionale, qui
viendra amplifier les efforts
déjà faits -au niveau national-
dans le domaine de la lutte

contrela pauvreté».
Pour diminuer l'impact de la

pauvreté dans deux régions
(L'Assaba et le Guidimakha)
réputéesparmi lesplus pauvres
du pays, le C2D met entre les
mains du CDHLCPI une sub-
vention de 20 millions d'UM.
Ce derniersaura-t-il engagerà
temps ces dcux PRLP prévus
début 2004? Les autres volets
du contratde Désendettement-
DéveloppementLépendentdes
moyens 'qui seront mis en
oeuvre pour 'sui 're de près
l'exécution decelteopération.
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l'initiative « Education

pour Tous» dans les trois

prochaines années. Ces

moycns vicnnent s'ajouter

aux 8millions d'euros déjà

consacrés(sur la période

2002-2005) à l'ARSEM

(Appui à la RéForme du

SystèmeEducatifMaurita-

nien) et aux 3 millions du

projet Appui à laModerni-

sation età la Professionna-

lisation de l'Université de

Nouakchott (AMPRUN).

Les ressources consa-

créesà l'éducation (y com-

pris celles de la France)

fo'ntpasserlapart decesec-

teur de 4,4 % du PIB en

2000 à 5,5 % en 2002 et à

6,1 % en 2004. A ce ryth-

me, lascolarisationuniver~

selle en 2015 semble en

bonnevoie,


